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Au cœur des engagements de la Municipalité, la reconquête de la zone des Aviots avait été 
clairement identifiée par la Majorité municipale.
Fleuron de notre passé, la BTT a été à la fois mère nourricière mais aussi garante du 
développement de la Ville. Son déclin a été un défi auquel toutes les municipalités ont fait face 
depuis les années 70.
Il est temps de reconquérir cette zone !
Il aura fallu trois ans pour recevoir l’étude commandée avant les élections sur la création d’un 
parc à thèmes (sans aucun financement réel), remobiliser tous les partenaires sur une vision 
prospective et obtenir les engagements suivants :
- convenir avec la Communauté d’Agglomération qu’elle porte financièrement le portage de 

l’opération sur son versant économique
- obtenir de l’EPFGE qu’elle puisse programmer dans son planning la mise en place des actions 

complexes à conduire
- inscrire dans les schémas régionaux et nationaux la nécessité de revitaliser cette zone
- attirer des étudiants pour penser l’avenir de ce site
- obtenir de la Région un accompagnement pour penser le proto aménagement des Aviots et 

l’intégration à la Ville.
Dès lors, nous sommes prêts à engager les phases administratives et judiciaires de ce projet 
complexe et passionnant.
Évidemment, une réunion a été mobilisée pour expliquer aux propriétaires la manière dont les 
opérations seront conduites, même si de longs mois s’écouleront avant que les impacts soient 
visibles.
A ce stade, c’est la déclaration d’utilité publique qui est notre priorité pour faire confirmer la 
nécessité de l’intervention publique sur ce que fut un Empire textile, une fierté thaonnaise… et qui 
dans l’avenir doit devenir un nouveau motif de fierté collective.

Cédric HAXAIRE, Maire de Thaon les Vosges

Zone des Aviots, ex BTT : le début des opérations concrètes
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Inauguration
de la maison de santé
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Vendredi 5 mai, Madame 
Agnès Firmin Le Bodo, 
Ministre déléguée 
chargée de l’organisation 
territoriale et des 
professions de santé s'est 
rendue dans notre ville 
pour inaugurer la nouvelle 
maison de santé aux côtés 
de Monsieur le Maire et 
en présence de Madame 
la Préfète des Vosges 
Valérie MICHEL-MOREAUX, 
Monsieur le Député des 
Vosges Stéphane VIRY, 
Monsieur le Sénateur 
des Vosges Daniel 
GREMILLET, Madame 
la Vice-Présidente du 
Conseil Régional Grand 
Est Elisabeth DEL GENINI et 
de Monsieur le Président 
du Conseil Départemental 
des Vosges François 
VANNSON. 

La maison de santé 
accueille ses patients 
depuis mi-avril et 
regroupe une équipe 
de 16 professionnels de 
santé pour répondre aux 
besoins des habitants : 
quatre médecins, deux 
dentistes et une assistante, 
deux kinésithérapeutes, 
quatre infirmières, une 
psychomotricienne et un 
agent administratif.
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Festival Toutes nos voix : un festival pour les droits 
des femmes et l’égalité 

Du 22 au 27 mai, le festival Toutes nos voix prenait ses quartiers à Thaon-
les-Vosges pour sa première édition en Lorraine. La ville, qui avait à 
cœur de soutenir ce festival, s’y est associée en proposant à plusieurs 
acteurs locaux d’y participer : Territoires Zéro Chômeur de Longue Du-
rée 88, EST Centrale, À 100 danses, le Conseil Municipal des Jeunes… 
Projection d’un film dans le cadre de la dignité au travail et zoom sur 
le sport féminin à la Rotonde, table ronde autour des violences conju-
gales et atelier de self défense à l’auditorium Clémentine Delait… Des 
séquences riches en émotion, mettant en avant la parole des femmes ! 

Un week-end multivitaminé 
au Parc En…Chanté !
Le festival jeunesse Le Parc En…Chanté 
revenait pour une 3ème édition le week-
end des 20 et 21 mai au parc de la 
Rotonde, pour le plus grand bonheur 
des petits… Comme des grands ! Sous 
un soleil généreux, les nombreux artistes 
présents ont pu faire danser et chanter le 
public venu en nombre pour l’occasion. 
À la queue leu leu, savez-vous planter 
les choux ou bien la chanson de la 
sorcière Grabouilla : ce fut un week-end 
multivitaminé  !  

Vide-greniers des Amis de Pipelette
Dimanche 7 mai, l’association des parents d’élèves de l’école 
de Gohypré « Les Amis de Pipelette » avait organisé un grand 
vide-greniers au sein du groupe scolaire. De nombreux expo-
sants étaient présents sur place. Les fonds récoltés à cet évé-
nement serviront pour de nombreux projets à visée pédago-
gique. Une bonne action en faveur de nos jeunes écoliers ! 

Commémorations : 30 avril et 8 mai, en souvenir des disparus
Dans le cadre de la journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la déportation, une cérémonie 
s’est tenue dimanche 30 avril, place de la Victoire. Lundi 8 mai, un hommage a également été rendu aux 
victimes de la Seconde Guerre Mondiale à l'occasion du 78e anniversaire de l'armistice du 8 mai 1945. 
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Accueil d’étudiants de l’école 
d’architecture de Nancy ! 

A la demande d’Arthur Blaise, thaonnais fin 
connaisseur de sa Ville, Monsieur le Maire a 
accueilli sa promotion, et d’autres étudiants 
pour un tour du patrimoine thaonnais : salle 
Verdun, chapelle salésienne, chapelle de l’ora-
toire, Rotonde, église Saint Brice, temple pro-
testant, dans le cadre d’une déambulation.
Jimmy Leclerc et Martine Moscara ont pu 
apporter leurs connaissances sur notre 
histoire, et expliciter les origines de nos édifices. 

Retomber en enfance le 
temps du salon du modélisme
Le week-end des 13 et 14 mai, la première 
édition du salon du modélisme a pris place à 
la Rotonde, organisé par l’association Thaon 
Bateaux Modèles Club. Plusieurs maquettes 
de toutes disciplines étaient exposées : 
avions, bateaux, cirques, camions, figurines, 
lego®, voitures... Un rendez-vous qui a ravi 
passionnés comme amateurs de tous âges, 
avec plus de 1200 visiteurs ! 

Projet de Territoire : une première réunion publique réussie
La municipalité a organisé 
plusieurs réunions dans le 
cadre du Projet de Territoire 
de la ville, avec les habitants 
et les partenaires. L’objectif : 
penser notre territoire à l’ho-
rizon 2040 : économie, tran-
sition écologique, jeunesse, 
santé… Un questionnaire avait 
été ensuite mis en ligne, per-
mettant aux habitants d’ex-
primer leurs besoins dans le 
cadre de l’élaboration de ce projet. 205 réponses ont été recueillies. Les résultats seront communi-
qués ultérieurement et le projet sera soumis au vote du Conseil Municipal le 14 juin.

Handicaps en fête
De nombreuses associations, des 
bénévoles, des entreprises, des 
structures d’accueil étaient au 
rendez-vous de "Handicaps en 
Fête", organisé par la ville le 03 
juin dernier. Le but était de créer 
la rencontre entre personnes en 
situation de handicap et personnes 
valides, avec animations, apéro-
concert, ateliers... pour un moment 
festif et convivial.
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Forum Départemental « Aidons les aidants » : 
échanger, s’informer, se faire aider

Pour améliorer le quotidien des ai-
dants, qui contribuent à l'accompa-
gnement pour l'autonomie d'un de 
leur proche, un forum départemental 
intitulé "aidons les aidants" a eu lieu le 
jeudi 25 mai à la Rotonde grâce au 
financement de la Conférence des 
Financeurs de la Prévention de la 
Perte d'Autonomie, du Conseil dépar-
temental des Vosges, de l'ARS Grand 
Est et du CCAS de Thaon les Vosges.
Cette première expérience s'avère 
positive avec la présence de 28 
stands professionnels (EHPAD, Service 
de soins à domicile, Monalisa, plateformes de répit...) et de de 170 visiteurs.
Les échanges ont été riches entre professionnels et avec le public, et un théâtre-débat a eu 
lieu l’après-midi avec la compagnie Les Jolis Mômes.

Dépistage ophtalmologique :  carton plein
La commune, via le CCAS, a proposé des consultations d’e-ophtalmologie : 
2 journées en 2022 et 4 journées fin avril 2023.  Ce service de bilans visuels, a eu lieu 
en mairie pour pallier à la difficulté d’accès aux soins. Des bilans de dépistage des 
principales pathologies oculaires sont réalisés par un orthoptiste qui les transmet 
ensuite à un ophtalmologiste et si besoin, le patient est alors vu par le spécialiste. 
Au total, 109 thaonnais ont pu bénéficier de cette offre de soins.

Grand marché de Printemps : du monde pour l’arrivée des beaux jours
C'est au cœur du centre-ville qu'avait lieu, dimanche 14 mai, le grand marché de Printemps 
organisé par l'ACATE et la Société Des Fêtes de Thaon-les-Vosges. Foire aux géraniums, 
produits locaux, stands de jeux pour enfants, stands de vêtements... De nombreux 
habitants et visiteurs se sont déplacés pour l'occasion sous un soleil généreux !
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Des véhicules 
d’exception 
Dimanche 14 mai au matin, 
l’association AT2A88 accueillait 
les amateurs de véhicules 
anciens, sportifs, d’exception et 
de prestige au sein des parkings 
de la Rotonde. Plus de 160 
véhicules étaient exposés .

Exposition « Les Indigènes » par 
Cristina Escobar : retour sur la 
marche de performance collective
Une marche de performance collective, portée 
par l'artiste plasticienne en résidence artistique 
sur notre commune Cristina Escobar, et en 
collaboration avec le sociologue Johan Freichel, 
était organisée jeudi 27 avril en plein centre-ville. 
Le départ était donné aux grilles de la BTT pour 
une arrivée triomphante à la salle Verdun. Un 
événement intense, laissant resurgir la trace des 
pas laissés par ces femmes et ces hommes, au 
cœur de notre mémoire...

Fanny Feller, 
chevalière de l’Ordre National du Mérite

Mardi 2 mai, Fanny Feller, Directrice Générale du Pôle de 
Formation UIMM Lorraine, a été distinguée Chevalière dans 
l’Ordre National du Mérite, en présence du Maire de Thaon-
les-Vosges. Un parcours exemplaire, de femme engagée et 
déterminée, qui a été loué par Roland Lescure, Ministre délégué 
chargé de l’Industrie de France à Paris.

"Albin Chalandon, 
le dernier baron du Gaullisme" : 
une conférence de Pierre Manenti
Pierre Manenti, historien et directeur de 
cabinet adjoint de la ministre des collectivités 
territoriales, a tenu une conférence autour 
de son nouveau livre "Albin Chalandon, le 
dernier baron du Gaullisme" samedi 20 
mai en mairie de Thaon-les-Vosges. Cette 
conférence-débat était suivie d’une séance 
de dédicaces.
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Port et Plage se dessine
La construction de 12 appartements de 3 pièces, à Port et 
Plage « Résidence de la Croisette », est actuellement en 
cours, dans la continuité du collectif existant. Projet porté 
par Néobilis pour une accession facilitée à la propriété.

Du côté de la halte fluviale…
L’aménagement de la halte fluviale est également en 
réflexion. Porté par la Communauté d'Agglomération 
d'Epinal, l’objectif sera de proposer tous les services 
nécessaires à l'accueil de plaisanciers sur le site. Une 
visite sur place a eu lieu pour présenter à VNF les 
aménagements à venir, dans le cadre de la signature du 
contrat de canal.

Affaire à suivre...

Nos équipes œuvrent 
pour vous
Les marches du parvis de l'Hôtel de 
Ville, qui se décollaient avec le temps, 
ont été refaites par le service d’Alain 
Thiriat. Après la démolition de l'existant, 
de nouvelles dalles en granit ont été 
posées.

Des travaux ont également eu lieu sur 
les différents calvaires des trois cime-
tières.
Sur celui au centre du cimetière de 
Thaon, des fondations en dessous de 
l'ouvrage ont été créées afin d’amélio-
rer le cheminement des engins qui in-
terviennent pour effectuer des travaux 
sur site. 
A Girmont, c’est le nettoyage et le join-
tement du calvaire qui a été effectué.
Quand à celui d’Oncourt, l'entreprise 
DE PEDRINI a réalisé une copie de 
la pierre d'embase de la croix, et 
devrait prochainement intervenir pour 
édifier l'ensemble et procéder à son 
nettoyage.

Les travaux 
réalisés et en cours….
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La voirie, ça s’entretient !
Une campagne d’entretien des routes va 
être prochainement menée par la ville, 
avec au programme : 

 Réalisation de la 1ère tranche de l’Amé-
nagement du cheminement cyclable 
sur les secteurs : Girmont vers la Ro-
tonde (parc/voie verte), liaison Ro-
tonde-Ecole Gohypré-Gare-Avenue de 
l’Europe-Rue Kleber

 Entretien de voirie sur les secteurs : 
Route de Mazeley, Rond-point rue Au-
guste Dedecker, Rue Demelesse, rue de 
Nauraumont, rue Kléber, rue Charles 
Henry, rue Edouard Diehl, rue du Noyeux, 
rue de la Xavée, rue de la Moxatte et 
trottoir allée des Alouettes

 Travaux de voirie : extension de voirie 
rue de la Moxatte, réfection de la 
chaussée lotissement port et plage, 
travaux d’aménagement rue de la Prairie 
Claudel et rue Pasteur devant Ecole de 
Gohypré, mise aux normes d’accessibilité 
de différents passages piétons et du 
trottoir rue du lieutenant Siedel, réfection 
de la rue des Fleurs à Girmont et de la 
Rue Dutac/ Aulnes à Thaon.

Les travaux 
à venir….

Fin de l’extension du local de la piscine
Afin de répondre aux besoins du club de natation qui s’accroit, la CAE a engagé des travaux d’extension de la 
piscine Lederlin : extension de 30 m² avec un espace de stockage du matériel et un vestiaire pour les entraineurs. 
Le bâtiment existant a également été rénové avec une remise en peinture des murs et plafonds et le remplacement 
du portail. Les travaux se sont déroulés de janvier à fin avril avec une étroite implication de la commune.

Une rue 
des Pinsons 
flambant neuve

Les travaux de la rue des 
Pinsons sont terminés !

Une rue qui était largement 
détériorée et qui a fait 
peau neuve avec :

- une réfection totale en 
enrobé poreux permet-
tant l'infiltration des eaux 
de pluies, contribuant à 
préserver la biodiversité 
en milieu urbanisé, lutter 
contre les îlots de chaleur, 
réalimenter les nappes 
phréatiques et limiter le 
débordement des ré-
seaux d'eau lors de fortes 
pluies,

- la création d'un réseau d'éclairage public LED, 

- de nouveaux candélabres avec détecteurs de présence, 

- la création d'espaces verts,

- le passage de la rue en sens unique limité à 20 km/h,

- des travaux sur les réseaux d'eau potable.

Un gros chantier d'un montant total de 366.000€, dont 73% 
pris en charge par la commune pour l'aménagement, et 27% 
par la CAE pour les réseaux humides.
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L’Outil en Main
se structure
Nous vous l’avions annoncé, la création de l’association l’Outil en Main, visant à transmettre les 
savoir-faire des métiers de l’artisanat aux jeunes par des retraités passionnés, est en cours.

Les objectifs sont les suivants : 
 Initier les enfants à la connaissance et à la pratique des métiers
 Développer leur dextérité manuelle
 Découvrir et travailler la matière et les matériaux
 Elaborer et réaliser un bel ouvrage
 Apprendre le respect de l’outil et du travail bien fait
 Eveiller leur regard en les sensibilisant au patrimoine
 Mieux vivre ensemble et participer au bien vieillir
 Susciter des vocations
 Maintenir un lien intergénérationnel
 Prendre ou reprendre confiance en soi

Une première réunion d’information a eu lieu, au sein de laquelle une dizaine de retraités ont 
montré leur intérêt envers ce dispositif.
Suivie de la première assemblée générale tout début juin, qui a permis la constitution du Conseil 
d’Administration où Daniel Salmon, nouveau conseiller municipal en charge de la transmission 
des savoirs, en est devenu le Président. Le Vice-Président Patrick Mathieu, la secrétaire Nicole 
Houssemand et le trésorier Claude Pierrot complètent le bureau.
Ils seront entourés d’une dizaine d’artisans, ayant chacun sa spécialité : électricité, plomberie, 
ferronnerie, paysagisme, pâtisserie-chocolaterie, menuiserie… l’équipe étant amenée à s’étoffer 
en cas d’arrivée de nouveaux bénévoles. 

Si vous êtes parent d’un jeune entre 10 et 14 ans, qui aimerait découvrir les mercredis 
après-midi les métiers manuels de l’artisanat, pour découvrir le travail du bois, la soudure, 
la couture, l’électricité… alors faites-vous connaître par mail à jbengrina@thaonlesvosges.fr

12   THAON bouge



Nouveau commerce à l’essai ! 

« Bulles de plaisir » souhaite ouvrir un nouveau 
commerce au centre-ville, mais voudrait d’abord 
tester si sa boutique trouverait sa clientèle.

Quoi de mieux qu’une boutique éphémère pour 
cela !

Jean-Luc, propriétaire des locaux de l’ancien 
restaurant La Mama, a accepté de l’accueillir dans 
ses locaux situés au 86 rue d’Alsace, pour une 
période d’un mois minimum (voire deux).

Depuis le 1er juin, vous pouvez retrouver boules de 
bain, bougies, brûleurs et fondants parfumés, mais 
aussi plein d’idées cadeaux personnalisés sur place. 
Bref, des produits bio et zéro déchet.

Pour que ce nouveau commerce s’installe définiti-
vement dans notre ville, il ne tient qu’à vous, clients, 
de transformer l’essai ! 

Tél : 07 77 08 05 21

L’Astucieuse, pour optimiser 
votre intérieur

Arrivée depuis peu sur la commune de 
Thaon-les-Vosges, Margaux Josso, optimisa-
trice d’espace, est à la tête de son auto-en-
treprise L’Astucieuse depuis octobre 2022. 
D’élève en classe préparatoire « Design 
Graphique » à opticienne, Margaux a opéré 
rapidement une reconversion professionnelle 
tournée vers l’architecture d’intérieur.  
« Je me suis rendue compte que l’objectif de 
ma vie, sur le principe, était de rendre service : 
pouvoir accompagner et aider ! Étant une 
femme très créative et aimant le monde de 
l’immobilier, je suis tout simplement revenue 
à mes premiers amours… », confie la jeune 
femme.
Margaux a créé l’Astucieuse pour accompa-
gner les personnes se sentant submergées 
par leur quotidien. L’objectif étant de leur 
trouver une organisation pratique pour le tri 
et le rangement, afin d’agencer et d’optimiser 
l’espace ou la décoration. « Je suis à l’écoute 
des besoins de tous les membres de la famille 
dans l’optique de libérer le plein potentiel de 
leur intérieur ». 
Margaux se déplace à domicile selon la taille 
du projet (à 2h autour de Thaon-les-Vosges) 
ou organise des visioconférences en distan-
ciel. L’Astucieuse intervient autant pour les 
particuliers que pour les professionnels, avec 
des tarifs sur mesure.

Vous êtes dépassé(e) par votre quotidien ?
Votre intérieur est encombré ?
Vous n’êtes plus aligné(e) à votre habitat ?
Vous avez un projet de déménagement ? 
Contactez L’Astucieuse à margaux.josso@l-astucieuse.com !

Où retrouver l’Astucieuse ? 
Site internet : www.l-astucieuse.com
Instagram : @lastucieuse_mj

De nouveaux commerces
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Le distributeur à pizza 
fait carton plein !

Cindy et Guillaume sont arrivés en 2013 pour 
reprendre l’hôtel restaurant LA BERGAMOTE.
En 10 ans, que de chemin parcouru pour ce jeune 
couple depuis la reprise de ce commerce ! La 
partie restauration permet d’accueillir environ 
100 couverts, et le service traiteur continue de 
se développer que ce soit pour les collectivités, 
les professionnels ou les particuliers.
La vie n’est pas un long fleuve tranquille, et 
l’arrivée brutale de la crise sanitaire avec 
le Covid-19 a chamboulé les habitudes de 
consommation. Comme beaucoup de leurs 
confrères, Cindy et Guillaume ont dû se remettre 
en question pour sauver leur petite entreprise et 
la dizaine de salariés qu’ils emploient.
C’est dans ce contexte que le distributeur « DistriBerga » a vu le jour, permettant de maintenir l’activité 
avec des menus et pizzas à emporter à toute heure du jour et de la nuit.
Au déconfinement, les habitudes de consommation se sont confirmées et il a fallu continuer de 
proposer des plats à emporter et des pizzas. D’abord un, puis deux, puis quatre, maintenant six, et 
bientôt neuf distributeurs à pizzas sont installés sur Epinal et ses environs !
Et pour répondre à cette demande grandissante, un nouveau laboratoire flambant neuf a été 
créé, avec l’embauche d’une personne à temps plein pour la préparation des pizzas fraîches et 
l’approvisionnement des machines.

Donner une seconde 
vie aux objets

Depuis le 1er avril dernier, la Ville 
est labélisée Territoire Zéro 
Chômeur de Longue Durée 
(TZCLD). Le Comité Local pour 
l’Emploi (CLE) a validé la mise 
en place d’activités permettant 
la réinsertion de personnes 
privées d’emploi. La nouvelle 
Entreprise à But d’Emploi (EBE), 
L’ABEL INITIATIVE, a déjà permis 
d’embaucher 30 personnes en 
CDI, notamment au sein de la 
recyclerie.
Cette nouvelle activité, L’ABEL RECYCLERIE, implantée au 45 rue de Lorraine, entre la boucherie 
Leblanc & Fils et le bar Le Charleston, propose la vente en boutique d’objets d’occasion et recyclés, 
mais aussi un atelier de réparation de vélos, petits appareils de jardinage et électroménagers.
La boutique est ouverte du mardi au samedi, de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Sans oublier le bar lounge et spa « Wellness Kafé » 
qui a ouvert ses portes le 10 juin au 104 rue d’Alsace.

Infos au 03 29 30 91 99
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URBANISME
CLÔTURES ET VOISINAGE : 
quelles sont les règles ?
Devant vos interrogations et certains constats 
effectués, il est important de vous rappeler les 
principales règles à respecter en matière de 
démarches liées aux opérations d’urbanisme. 
Si toutefois des doutes subsistent, n’hésitez 
pas à passer en mairie.

Une clôture est un ouvrage qui sert à enclore 
un espace. Le plus souvent elle sépare deux 
propriétés privées, mais elle peut également 
séparer une propriété privée d’un domaine 
public (voies, espaces verts...). Le portillon est 
considéré comme un élément de clôture.

Pour poser une clôture, vous devez respecter 
les règles d'urbanisme de votre commune et 
les règles d'implantation par rapport aux li-
mites de terrain voisin et au domaine public.

- Une déclaration préalable est nécessaire 
avant de poser sa clôture.

- Sur le périmètre de Thaon les Vosges (hors 
Girmont et Oncourt), des dispositions du PLU 
sont, en plus, à prendre en compte.

- Dans les 500m autour de la Rotonde, la 
clôture est soumise à l’avis de l’ABF.

- Dans l’ensemble des zones de la commune, 
hauteur limitée à 1m80 sur rue et 2m sur 
limite séparative. A l’exclusion des zones 
classées en UP (protection du patrimoine), 
la hauteur sur rue est limitée à 1m30. Une 
clôture ajourée peut être imposée au car-
refour de rues pour la visibilité (au cas par 
cas).

Délai d’instruction : 1 mois (2 mois si située en 
périmètre Rotonde ou Eglise de Girmont).

————————————————————

Harmoniser les places 
Dans l’optique d’améliorer le cadre de vie et 
l’esthétisme global de la commune, les élus ont 
entrepris un travail de compilation des places 
et placettes à réaffecter ou requalifier. Chaque 
endroit sera étudié avec des actions concrètes 
de réaménagement ou de requalification, en 
lien avec le plan d’accessibilité de la voirie et 
des espaces publics et le mobilier urbain.

Dans cette logique de cohérence, nous vous 
invitons une nouvelle fois à respecter les cri-
tères d’entretien concernant les trottoirs et les 
haies.

+ d’infos sur www.thaonlesvosges.fr, 
   rubrique « tontes et haies »

Faites éclore vos projets 
d’habitat
avec Bimby Bunti

Avec l’opération « BIMBY* & BUNTI** », le SCoT des Vosges Cen-
trales et la ville de Thaon-les-Vosges accompagnent les pro-
priétaires qui le souhaitent dans la réalisation de leurs projets de 
construction ou de rénovation. 
Quand ? Les 16 et 17 juin 2023
Comment ? Sur rendez-vous au 08.05.38.34.44 (numéro gratuit). 
Des professionnels de la construction et de la rénovation seront 
à votre disposition pour un entretien gratuit d’une heure au cours 
duquel vous pourrez étudier et modéliser en 3D tous vos projets.
Où ?  RDV en salle du rez-de-chaussée de l’Arche Bernadette.
*Bimby : construire une nouvelle maison dans mon jardin
**Bunti : rénover-reconfigurer un bâti existant

Centre d’incendie et de secours 
la reconstruction comme piste privilégiée

En 2021, la commune avait proposé un terrain afin d’accueil-
lir la construction des nouveaux bâtiments du CIS. C’était sans 
compter les résultats des études préalables qui avaient indiqué 
une pollution des sols de la parcelle. 
Une dépollution étant trop coûteuse et contraignante, une nou-
velle piste a été envisagée, avec la réhabilitation et l’extension 
de la caserne existante, ainsi que l’achat d’un immeuble appar-
tenant à Vosgelis, attenant au bâtiment, qui abritera les services 
administratifs des soldats du feu. 
Des locaux neufs vont donc être reconstruits en lieu et place du 
site actuel. Un projet évalué à plus de 3.7 millions d’euros, pour une 
surface réhabilitée de 1259m² et une surface nouvelle de 800 m².
Le montant des travaux sera réparti entre le SDIS, l’Etat via France 
Relance, et les communes de Thaon-les-Vosges, Chavelot et Igney. 
Une délibération a été prise en ce sens par le SDIS début mai.
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Des petits champions
du bien et du droit
A l’initiative de la municipalité, Thaon-les-Vosges a accueilli la 2e édition 
de L’Ecole des Champions, un programme sportif et civique en faveur 
des valeurs humanistes de solidarité et de respect.
« Améliorer ses performances physiques et avoir le meilleur comportement 
possible ». Quand on demande à Jules quel est pour lui l’enjeu de l’Ecole 
des Champions, ce sont immédiatement ces mots qui lui viennent à l’esprit. 
Sacré Petit Champion l’année dernière, il a de nouveau participé aux ateliers 
proposés cette année, au stade Sayer, en compagnie de 120 autres enfants 
âgés de 8 à 12 ans. 

Au programme:
- Serment de la Charte de Bonne Conduite de L’Ecole des Champions
- Ateliers sportifs animés par les éducateurs des associations locales : athlé-

tisme, basketball, football et tir à l’arc
- Ateliers de civisme encadrés par des organismes locaux et nationaux : 

prévention routière (Gendarmerie BMO Remiremont et Police Municipale), 
énergies renouvelables (Centre Social), tri–recyclage (SICOVAD), don du 
sang (Donneurs de sang bénévoles), parcours pompiers (Pompiers Thaon-
les-Vosges), écogestes (Vosgelis) et gestion de budget (Crédit Mutuel).

« L’esprit de l’école 
des champions 

est de transmettre 
des bonnes valeurs 

à nos enfants. 
Ce seront nos 
responsables 

demain mais c’est 
maintenant qu’ils 
apprennent les 
bonnes valeurs, 
les bons gestes, 

qu’ils prennent les 
bonnes habitudes »

Enikö Hazard, 
Présidente 

de l’Ecole des 
Champions
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A l’issue du challenge, les finalistes de chacune 
des 20 villes participantes seront nommés 
« ambassadeurs de la bonne conduite » et, 
suivis par l’association et leurs parents, devront 
appliquer une « Charte de bonne conduite » 
dans leur quotidien et montrer l’exemple, avant 
de s’affronter dans une grande finale avec des 
épreuves de plus haut niveau. 

« C’est un projet qui est complémentaire de tout ce qui est fait 
actuellement dans nos écoles et au sein du périscolaire, au sujet 
des valeurs de courage, d’entraide, de dépassement de soi et de 
tolérance », précise Thierry Bisson, adjoint au Maire en charge de 
la jeunesse.

En 2024, la ville s’est portée candidate pour accueillir la grande 
finale régionale. Ce serait une première dans les Vosges, depuis le 
début de la création de l’école des Champions il y a près de 25 ans.
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Les gymnastes 
Champions de France
L’ES Thaon Gym a réalisé une perfor-
mance d’exception pour le collectif 
des garçons de 12 ans et plus, puisque 
Sacha, Mathéo, Emile, Kenan et Tom ont 
obtenu le titre de Champions de France 
à Cognac ! Bravo à eux.

En direct du stade de France
L’ES THAON Football a terminé 2e au challenge Petit Poucet 
de la Coupe de France !
La remise des prix s’est faite sur la pelouse du stade de 
France, en présence du Maire et du Président de l’EST Foot 
Nicolas Clasadonte.

35 bougies pour l’AS Girmont Foot !
Dimanche 28 mai s’est déroulé le 35ème anniver-
saire de l’AS Girmont Foot au stade Thierry Mar-
chand. Un tournoi de sixte s’est déroulé le matin 
entre 5 équipes d’anciens joueurs, de joueurs ac-
tuels, et peut être de futurs joueurs. Après 32 ans 
au GASL (football loisirs), le club a fait sa mue pour 
intégrer le District des Vosges, et la présence de 
Bruno HERBST, président du District, démontre que 
le club s’y est bien intégré. Les joueurs et dirigeants 
ont œuvré depuis toujours pour maintenir et amé-
liorer les installations sportives. 

L’athlétisme fait 
ses interclubs 
Les interclubs N2A 2023 se 
sont tenus au stade Sayer 
dans une ambiance de fo-
lie. L’EST Athlétisme a raflé 
le podium en se hissant à 
la 3e place.

SPORTS Afin de récompenser et mettre à l’honneur les 
sportifs de nos clubs, une cérémonie des étoiles 
sportives aura lieu vendredi 7 juillet à 19h au théâtre 
de la Rotonde. Entrée tout public et gratuite.
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Festival jeunesse 
Le Parc En…Chanté 
les artistes dans les écoles

Les écoles de la commune 
ont bénéficié, dans le cadre 
du festival jeunesse Le Parc 
En…Chanté, d'interventions 
culturelles dans les écoles. 
Plusieurs propositions ont été 
faites en fonction de l'âge 
des enfants et des envies des 
enseignants. Pas moins de 7 
intervenants se sont succé-
dés afin de donner le ton de 
ce festival ! Alexis FERRIER a 
passé la semaine du 27 au 31 
mars à l'école de Bouxières 
avec une classe de CM1/CM2 
pour concevoir 10 nouvelles 
silhouettes de décor qui sont 
venues agrandir la famille de 
l'année passée !

Charlène PLONER et Max 
OLLIER, de la compagnie "Le 
pays de ma tête", ont enchan-
té les enfants de l'école de 
Gohypré avec leur fameuse 
Curcubit'à son. Un spectacle 
à la fois drôle et enchanteur 
mêlant de nombreux instru-
ments dont une contrebasse 
ou encore une scie musicale. 

Christelle HARAU, accordéo-
niste, a proposé aux enfants 
de la maternelle de Bouxières 
et de Girmont une anima-
tion autour de l'accordéon 
et autres instruments... Un 

moment convivial de décou-
verte pour les plus jeunes. 

Macha et Stéphane France, 
de "Magique Lyrique", ont été 
accueillis avec enthousiasme 
par les enfants de l'école ma-
ternelle du Centre qui avaient, 
pour l'occasion, décoré la 
salle de motricité de dizaines 
de notes de musique. Un mo-
ment enchanteur pour dé-
couvrir le chant lyrique au 
travers de chansons enfan-
tines mais aussi de grands 
classiques de l'Opéra. 

Enfin, Philippe ROUSSEL est in-
tervenu dans 14 classes avec 
des ateliers d'écriture de chan-
sons. De quoi mobiliser l'imagi-
nation des élèves et les aider 
à comprendre le processus 

d'écriture d'une chanson. 

Ces actions sont parties inté-
grantes du festival et donnent 
une vraie valeur ajoutée à 
cet événement thaonnais qui 
grandit d'années en années. 

Pour la première fois, une in-
tervention a ciblé la crèche 
"Les Doudous" et le Relais Pe-
tite Enfance avec 2 repré-
sentations de "Magique Ly-
rique". Un enchantement tant 
pour les enfants que pour les 
adultes accompagnateurs. 

La municipalité et Philipe 
ROUSSEL, directeur artistique, 
planchent déjà sur la 4ème 
édition de ce festival et vous 
donnent rendez-vous le troi-
sième week-end du mois de 
mai 2024. 
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Vendredi 5 mai, de 17h à 19h, l’équipe périscolaire accompagnée des ATSEM du groupe scolaire 
de Gohypré organisait un grand jeu sur le concept de l’émission télévisée Fort Boyard. Une tren-
taine de parents s’étaient inscrits pour l’occasion. De nombreuses énigmes et plusieurs parcours 
ont été mis en place dans une ambiance féerique : course de garçons de café, toile d’araignée, 
collin-maillard…  Avec comme quête finale : réunir 5 clés pour ouvrir le coffre. Le gagnant est reparti 
avec un sachet de bonbons ! Bravo ! 

Un grand jeu Fort Boyard 
à l’école de Gohypré

Des séances de discussion avec les parents

autour du harcèlement 
Les séances de discussion avec 
les parents autour de la préven-
tion de la violence et du harcè-
lement scolaire ont eu lieu les 9 
et 16 mai 2023. Une quinzaine 
de parents ont pu bénéficier de 
ce temps avec des échanges 
constructifs ! Les intervenantes, 
Charlotte GOTTMAN et Agathe 
PARMENTIER, ont pu donner des 
pistes de réflexions aux parents 
présents afin d'accompagner 
leurs enfants tant dans la ges-
tion de leurs émotions que dans 
la relation avec les autres.

Le travail opéré dans les classes de grandes sections et de CE2 couplé avec la formation des 
agents dans les écoles permet d'avancer dans le bien-être en milieu scolaire.
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Des arbres plantés par les collégiens
Vendredi 14 avril, les élèves de la classe de SEGPA 
et les éco-délégués du Collège Elsa Triolet ont 
replanté plusieurs arbres au sein du parcours 
de santé : dix plants d'alisier, une quinzaine de 
Séquoia sempervirent (Séquoia toujours vert) et 
une quarantaine de plants de chêne sessile. 
Pour leur montrer la marche à suivre, Jean-
Pierre Philippe, Maire délégué de Girmont était 
accompagné de Frédéric Pageaud et Charlène 
Bontems de l'Office national des forêts. Chaque 
élève a donc eu le droit de planter son arbre 
à un emplacement bien précis, en motte, en 
godet ou à racines nues !
Un exercice plus que réussi et apprécié par les 
jeunes élèves. Un geste également utile pour 
la planète, favorisant la biodiversité de notre 
belle forêt et permettant de lutter contre le 
changement climatique.

Les collégiens sensibilisés aux réseaux sociaux
Vendredi 14 avril, la ville, en par-
tenariat avec Sylviane Guéritot, 
principale du Collège Elsa Trio-
let, a organisé une séquence sur 
les usages du numérique auprès 
des collégiens de 3ème. 
Jean-Baptiste Manenti, Expert 
en Enjeux du Numérique et an-
cien élève du collège, est inter-
venu pour décrypter et com-
prendre comment fonctionnent 
les réseaux sociaux et les méca-
nismes employés par ces appli-
cations pour rendre nos jeunes 
de plus en plus addicts.

Les enfants formés aux règles de circulation à vélo
Tous les enfants de CM2 ont pu passer le permis vélo au 
sein de leur école. Une initiative de la Police Municipale, 
en collaboration avec la MAIF, afin de sensibiliser les en-
fants aux règles de circulation et au partage de la route. 

Le permis vélo fait partie d'un projet global mené par la 
Police Municipale afin de sensibiliser les enfants sur les 
bonnes pratiques en fonction des différents modes de 
transport. 

Pour rappel, le dispositif « Clic je te protège » avait été 
initié fin d’année 2022 pour les grandes sections ainsi 
que le permis piéton pour les CE2. 

Les objectifs du permis vélo : 
 Assurer sa propre sécurité et celle des autres.

 Connaître les règles de circulation pour les cyclistes

 Identifier et anticiper les dangers rencontrés sur la 
route 

 1ère phase : théorique sur l’équipement, les trajets, la 
signalisation et les dangers

 Parcours de maniabilité et de respect des règles de 
signalisation, en extérieur
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Le Conseil de Proximité Jeunes
recrute à la rentrée
Le mandat des Conseillers de Proximité Jeunes (CPJ) s’est achevé fin mai. L’heure est au bilan 
et à la passation pour le futur groupe de jeunes qui prendront le relais à partir de la rentrée.

Selon vous, à quoi sert le CPJ ?
Le CPJ sert à créer des liens avec les habitants 
et à donner des idées afin d'améliorer notre 
commune et pouvoir mettre en œuvre des 
projets divers. Il est important que les avis des 
jeunes soient autant pris en compte que ceux 
des adultes. 

Quelles actions avez-vous mises en place 
depuis votre élection en mai 2021 ?
Durant notre mandat de 2 ans, nous avons ef-
fectué plusieurs projets. 

Nous avons rencontré le Conseil des Jeunes 
d’autres communes comme Epinal ou Bruyères 
pour échanger avec eux.

Nous avons pu concrétiser plusieurs réalisa-
tions, comme l’enregistrement des voix pour 
la ligne 8 du bus de Thaon, la sensibilisation au 
harcèlement avec la réalisation d’une affiche 
qui a été diffusée dans les écoles, l’enregistre-
ment d’une émission avec la web tv, la créa-
tion d’une banderole en soutien à l’Ukraine ou 
encore la mise en place de notre logo.

Côté manifestations, nous avons tout au long 
de l’année participé à diverses manifestations 
pour représenter les jeunes, comme la St Nico-
las, le Carnaval, les cérémonies patriotiques… 

Sur le plan intergénérationnel, nous avons or-
ganisé deux journées en lien avec la maison 
de retraite du Jardin des Cuvières, avec jeux 

de société, pâtisseries et loto avec les résidents.
On a aussi eu la chance de pouvoir visiter le 
Parlement Européen et de rencontrer une dé-
putée. Nous sommes également allés à la ren-
contre du centre social pour une séquence sur 
le handicap avec de nombreuses activités sur 
ce thème. 
Pour finir, nous sommes en train de réaliser 
deux projets : 
- La dynamisation des passages protégés au-

tour des écoles 
- Le montage d’une scénette avec les rési-

dents des Jardins des Cuvieres pour pouvoir 
réaliser une représentation lors de la mani-
festation "exprime ton art" à Golbey.

Qu’est ce que cette expérience vous a apporté ?
Cela nous a appris à travailler en équipe, à sa-
voir écouter les autres afin de prendre des dé-
cisions et à échanger et communiquer, même 
si nous avons chacun des avis différents. Nous 
avons pu donner notre avis pour notre ville.

Que diriez-vous aux jeunes thaonnais qui 
souhaitent s’engager ?
Qu’il ne faut pas avoir peur de s'engager dans 
des projets de la commune car cela nous 
ouvre des portes. Le CPJ est une expérience 
énergisante pour tous. Il faut aimer ce que l'on 
fait et aimer s’investir dans la vie de la com-
mune, au contact des habitants.
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À la rencontre des jeunes élus
du Conseil Municipal des Jeunes de Bruyères

Mercredi 26 avril, nos 
jeunes conseillers 
municipaux du Conseil 
de Proximité Jeunes 
ont eu l'occasion de 
rencontrer le Conseil 
Municipal des Jeunes 
de Bruyères pour une 
"journée découverte" 
de notre ville. 

Au programme :

Le matin : 
petit-déjeuner pour faire 
connaissance, prise du 
bus de ville pour se rendre 
à l'EHPAD Les Jardins des 
Cuvières, atelier cuisine, jeux 
de société et papotage 
avec les résidents.

Le midi : 
raclette party avec 
Messieurs les Maires 
de Thaon et de Bruyères 
en companie de 
quelques résidents. 

L'après-midi : 
visite de notre belle Rotonde 
et retour à l'EHPAD pour le 
goûter ! 

Et l'avis est unanime... Tous 
se reverront prochainement 
pour de nouvelles aventures 
avec l’EHPAD Les Jardins 
des Cuvières ! 
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Jacky Fremont
défenseur de notre patrimoine
La Fondation du patrimoine aide les propriétaires qu’ils soient des 
collectivités, des particuliers ou des associations, qui s’investissent pour 
rendre la France plus belle. Ils accompagnent chaque projet pour trouver 
des financements publics et privés 
Dons, mécénats, aides fiscales, subventions des collectivités, jeux Mission 
Patrimoine portés par Stéphane Bern et aides de la Fondation sont autant 
de soutiens mobilisés pour la sauvegarde du patrimoine français.

Pouvez-vous nous présenter la Fonda-
tion du Patrimoine ?
C’est une association d’utilité publique 
fondée en 1996, qui fonctionne grâce 
au soutien des donateurs et des béné-
voles. La Fondation fédère les énergies 
publiques et privées pour que le patri-
moine culturel devienne une opportu-
nité d’emploi, de découverte et d’édu-
cation. Elle s’est donnée pour mission de 
sauvegarder le patrimoine pour pré-
server notre héritage et le transmettre 
aux générations futures.

Vous êtes délégué départemental des 
Vosges de la Fondation du Patrimoine. 
Pouvez-vous nous expliquer l’enjeu 
pour le patrimoine vosgien ?
La délégation sélectionne et accom-
pagne dans tout le département des 
projets de restauration à forte valeur 
patrimoniale. Les projets peuvent être 
d’ordre religieux, naturel, militaire, indus-
triel, vernaculaire ou toucher du mobilier. 

Nous aidons autant les mairies que les 
particuliers à restaurer leur patrimoine. 
Nous sommes tous bénévoles, seules 
deux personnes basées à Nancy sont 
salariées.

Quels sont les sites vosgiens qui ont été 
accompagnés ou réhabilités avec le 
soutien de votre fondation ?
On a aidé environ 250 mairies depuis 
2004 et autant de particuliers. 

Le projet le plus important qui ait eu lieu 
est la réhabilitation du château de Se-
nones, pour un montant de 450.000€. 
Nous avons également travaillé sur la 

grande cheminée de Fraize, la basi-
lique Jeanne d’Arc à Domrémy, le train 
des Forts à Uxegney, le fort de Sanchey, 
le pont de Sartes, la galerie thermale de 
Vittel, les cloches de Cornimont…la liste 
est longue et diversifiée !

Vous aidez également les particuliers ? 
Effectivement, nous intervenons éga-
lement chez les particuliers pour des 
travaux liés à la façade, toiture ou fe-
nêtres, dès lors que le bâti relève d’un 
intérêt patrimonial particulier.

Nous venons sur place avec un archi-
tecte des bâtiments de France. Nous 
donnons un avis sur le devis et si nous 
donnons un accord sur le dossier, le 
particulier réalise ses travaux et béné-
ficie d’une défiscalisation de 50% du 
montant total engagé, grâce au label 
délivré par la fondation.

Avez-vous un message à faire passer ?
Nous avons déjà accompagné des 
centaines de dossiers mais il reste en-
core de nombreux sites à réhabili-
ter que nous pouvons aider, avec de 
beaux patrimoines mais en mauvais 
état.

Cela coûte cher et peut effrayer les 
institutions comme les habitants, mais 
nous pouvons les aider. Nous sommes 
également liés au loto du Patrimoine 
avec la Mission Stéphane Bern, qui 
nous apporte également de nombreux 
financements. En tout, avec la mission 
Bern, 1.5 million d’euros ont été injectés 
dans la réhabilitation du patrimoine 
vosgien.PA
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Rencontre avec Jacky Fremot, 
délégué de la Fondation du Patrimoine Vosges.
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Jolis vitraux

Plusieurs adhérents de l’association Vitrail et Patrimoine ont réalisé deux 
vitraux pour les fenêtres ovales du rez-de-chaussée de la salle Verdun. 
Un travail qui vient sublimer cet espace centenaire, où les visiteurs 
pourront apprécier le rendu tant depuis l’intérieur, que depuis l’extérieur où 
les reflets multicolores offrent une représentation du plus bel effet.

Dominique Jaugey,
Président de l’association, nous détaille 
les contours de cette réalisation.

Comment est né ce projet ? 
Je passe plusieurs fois par semaine devant la 
salle Verdun, et je trouvais bien tristes les fenêtres 

du rez-de-chaussée. Nous avons donc proposé à 
Monsieur le Maire en avril 2022 la pose de vitraux, 

en lui montrant différents modèles.
Nous avons mis une année complète, depuis le premier 

contact avec la mairie jusqu’à la pose définitive. Il s'agit d'un 
travail collectif avec la participation de nombreux adhérents. 

Certains ont réalisé une seule pièce, d'autres beaucoup plus. 

Quelles ont été les étapes de création des vitraux ?
Nous avons d’abord réalisé un dessin, puis avons choisi les verres, 
et avons présenté les échantillons au Maire lors de la braderie au 
printemps 2022. Après s’être arrêtés sur un choix final, nous avons 
entamé la fabrication à l’automne. Puis, la pose a eu lieu en avril 2023. 
La fabrication elle-même nous a demandé environ 6 mois, à raison 
d'une demi-journée par semaine. Il faut ensuite compter environ une à 
deux heures pour la découpe et l'ajustement de chaque pièce de verre.

Comment vous est venue la passion des vitraux ?
J'ai débuté l'art du vitrail lors de ma retraite en 2013 à la MJC d'Epinal.
Je suis adhérent au club de Thaon depuis 2018, j'en suis le président 
depuis 2021.
Je recherchais une activité manuelle et artistique, peu courante, que je 
puisse pratiquer également à mon domicile. Le vitrail m'a tout de suite 
plu. A tel point que c'en est devenu une activité quotidienne !

Un mot pour les habitants qui aimeraient découvrir cette activité ?
Les personnes intéressées par cette activité peuvent venir nous voir en 
atelier le mardi après-midi au premier étage de l'Arche Bernadette. Je 
suis également joignable par téléphone au 06 80 18 20 32 ou par mail 
à dominique.jaugey@neuf.fr
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5 choses à savoir
pour protéger les hérissons dans son jardin 

Emblématique des espèces à protéger, le hérisson est une véri-
table mascotte des jardins.
Ce petit animal sensible à son environnement est actuellement 
en voie de disparition.
1.8 millions de hérissons en France sont victimes du trafic routier 
et autres pièges. A ce rythme, on estime qu'en 2050, le hérisson 
d'Europe aura disparu.
Au printemps, ces animaux nocturnes sont régulièrement frap-
pés par des robots tondeuses qui tournent la nuit.
Trop lents pour pouvoir éviter les dangers de la circulation rou-
tière, il n’est pas rare non plus de trouver ces animaux écrasés 
sur la route à la belle saison.
C’est pourquoi nous vous proposons plusieurs actions afin d’ac-
corder une attention particulière à sa préservation.

Vous possédez un robot tondeuse ?
Evitez de le faire fonctionner durant la nuit.

Vous envisagez de 
débroussailler chez vous ?
Utilisez le taille bordure avec parci-
monie le long des haies. Regardez, 
soulevez doucement, pour vérifier 
qu’aucun hérisson n’est présent sous 
le feuillage d’une haie ou en bor-
dure d’un tas de feuilles ou de bois.

Vous circulez régulièrement 
en voiture sur l'entité ?
Soyez attentif et toujours prêt à 
lever le pied pour éviter un animal 
qui traverse la route !

Vous avez constaté qu'un 
hérisson se balade dans 
votre jardin ?
Pourquoi ne pas acquérir un pas-
sage à hérissons pour lui permettre 
de passer de jardin en jardin ?
Nettoyez votre jardin de tout 
objet plastique : sachet, anneaux, 
gobelet…  Ce sont autant de pièges 
mortels pour eux.
Enfin, ne donnez pas de lait ni de pain 
aux hérissons, ils y sont intolérants.

Vous avez trouvé un 
hérisson blessé ? 
Contactez sans tarder la Brigade 
Anti Maltraitance Animale de votre 
secteur au 03.29.08.90.63

Concours des Maisons Fleuries : c’est parti !
Le Concours des Maisons Fleuries, concours destiné à valoriser le fleurissement des habitants de 
la commune, revient cette année 2023 pour mettre à l’honneur vos talents de jardinier ! Une jolie 
manière de mettre en valeur son habitation/commerce ou administration.

Les catégories :
- Maison avec jardin
- Maison sans jardin
- Immeuble collectif
- Potager
- Commerce et 
   administration

… Et si vous participiez à ce 
concours ? C’est le moment !

Inscrivez-vous à l’accueil de la 
mairie jusqu’au 29 juin 2023 !  
Le règlement du concours est 

disponible sur notre site internet 
www.thaonlesvosges.fr 
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Viv(r)e la culture !
L’ambition culturelle de la ville se porte sur des valeurs d’ouverture, de solidarité 
et de promotion de la diversité culturelle pour le développement d’une culture de 
proximité, accessible à toutes et tous. La ville porte une ambition forte en matière de 
développement culturel, en y consacrant 320.000€ de son budget (budget culture 
et animations).
Les arts et cultures sont des vecteurs essentiels du vivre ensemble et de l’émancipation. En effet, 
accéder à la culture permet à une personne de développer ses connaissances, sa créativité, 
sa curiosité, son ouverture d’esprit, son esprit critique, et à mieux comprendre le monde qui 
l’entoure.
La culture est aussi un levier pour la Communauté d’Agglomération d’Epinal, qui ambitionne de 
poursuivre activement son développement sur ses bassins de vie, en créant un projet culturel de 
territoire, en lien avec les forces vives, les habitants et les associations.
C’est dans cette optique de sensibilisation et d’information qu’une réunion de concertation 
ouverte au public sera menée le 03 juillet prochain à la Rotonde, afin de co-construire ce 
projet qui guidera la politique culturelle de la CAE pour les années à venir.
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A THAON LES VOSGES
La ville regorge d’atouts sur le plan culturel. Un 
patrimoine remarquable, une diversité d’ac-
teurs culturels de premier plan, le dynamisme 
et la créativité des artistes et associations.
Aux côtés des institutions communales et inter-
communales (la Rotonde, une salle de théâtre, 
une médiathèque, une école de musique, un 
auditorium, un musée et une salle de répéti-
tion), la ville apporte un soutien fort au secteur 
associatif, avec notamment près de 35.000€ 
de subventions attribuées en 2023.
Elle tend à développer des partenariats forts 
avec des artistes de renom, comme l’accueil 
régulier d’artistes en résidence de territoire, la 
participation des scolaires à des événements 
d’envergure (comme les parcs enchantés fin 
mai), ou la création de manifestations à voca-
tion culturelle.
Au niveau du Conseil Municipal, une commis-
sion spécifiquement liée à la culture a été créée 
en avril 2023. Suite à la démission de Christine 
Marchal en qualité d’adjointe au Maire à la 
culture, c’est Carole Dufour, adjointe chargée 
du cadre de vie, qui pilote désormais la com-
mission culture.
Un stagiaire a également été recruté mi-mai en 
la personne de Rémi Colin, pour une durée de 3 
mois. Etudiant en Master Management des Arts 
et de la Culture, il a pour mission d’imaginer et 
de proposer des axes de travail pour conce-
voir un projet culturel pour notre commune.

SUR LE TERRITOIRE DE LA CAE
La culture, au même titre que le sport ou les 
loisirs, est incontestablement un facteur d’inclu-
sion, d’expression et d’épanouissement pour les 
habitants du territoire. 
Au titre de sa compétence « Culture et Anima-
tion du territoire », la communauté d’Agglomé-
ration coordonne l’ensemble des actions, avec 
pour objectif de favoriser son accès, d’accom-
pagner la cohésion sociale locale et d’harmo-
niser l’offre culturelle sur les 78 communes, pour 
ses 116.000 habitants.
Forte d’équipements culturels tels que des 
théâtres, salles de spectacles et festivals au 
rayonnement national, d’équipes artistiques 
couvrant l’ensemble des champs disciplinaires, 
de structures (Scènes Vosges, la Souris Verte, 
l’ensemble Orchestral La Belle Image) et d’as-
sociations, d’un réseau de lecture publique et 
d’écoles de musiques maillant le territoire, sans 
oublier le Conservatoire, la CAE dispose d’un 
niveau d’équipements et de ressources exem-
plaires, ce qui en fait un territoire attractif sur le 
plan culturel. 

Et la Rotonde ?
La ville est propriétaire de la Rotonde depuis le 2 
octobre 1980. Erigé en 1913, cet édifice emblématique 
de 9000 m², autrefois foyer social de l’usine BTT, est, 
depuis une quinzaine d’années, un pôle culturel de 
la Lorraine du Sud et accueille une programmation 
culturelle riche et variée toute l’année. 
Un bâtiment qui nécessite d’être entretenu, promu et 
dynamisé, en phase avec son exceptionnel potentiel. 
Ces investissements, conséquents, représentant 
plusieurs centaines de milliers d’euros par an, ne 
peuvent être supportés par le seul socle financier de 
notre commune. Pour rappel, le syndicat Epinal - Thaon 
avait réalisé d’importants travaux de rénovation du 
théâtre, d’un montant de 7 millions d’euros.
C’est dans ce cadre que Monsieur le Maire a lancé une 
réflexion et sollicité la CAE afin d’étudier les possibilités 
de reprendre en main ce bâtiment dans sa globalité, 
sachant que l’agglomération était déjà gestionnaire 
du théâtre. 
Un choix qui permettra d’assurer sa pérennité, en 
confiant sa gestion à une structure qui est compétente 
en matière culturelle, qui possède des équipes dédiées 
et qui assure déjà une programmation conséquente 
et de qualité sur les autres lieux du territoire.
750.000€ de travaux sont déjà projetés par la CAE, 
qui pourront concerner tant les salles latérales qui ont 
besoin d’un rafraîchissement, le système de chauffage 
obsolète ou encore une partie de la charpente.
Faire vivre la Rotonde, sur le territoire et avec le 
territoire, c’est tout l’enjeu de la réunion publique qui 
s’est tenue le 7 juin, pour co-construire son avenir.
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Les équipements culturels
de Thaon-les-Vosges

La médiathèque intercommunale de 
Thaon-les-Vosges
Ouverte tous les jours sauf le lundi et le dimanche. La mé-
diathèque vous ouvre ses portes au 6 bis rue du Marché. 
Possibilité d’emprunts avec inscriptions. Pour plus d’in-
formations, vous pouvez les joindre au 03.29.29.02.03.

Le théâtre de la Rotonde
Géré par la CAE, il est souvent occupé par Scène Vosges 
ou d’autres artistes en tournée. Inspiré du théâtre du 
Châtelet à Paris, il peut accueillir plus de 850 personnes. 
De nombreux spectacles ou cérémonies y ont lieu toute 
l’année.

Le musée du Patrimoine Thaonnais
Le musée, situé dans le 3ème étage de l’Arche Bernadette, 
vous accueille gratuitement tous les samedis après-
midi. Il vous racontera l’histoire de la ville à travers 
de nombreux objets exposés, et vous découvrirez 
également des expositions temporaires. Contact : 
06.52.53.55.46 patrimoine.thaon@laposte.net.

L’auditorium Clémentine Delait
Également dans l’Arche Bernadette, l’auditorium 
Clémentine Delait dispose de 78 places assises dans un 
gradin rétractable laissant place à une scène plateau. 
Possibilité de le réserver en contactant la mairie au 
03.29.39.15.45

La salle de répétition de la Souris Verte
En face de la médiathèque, au 19 rue du Marché, la 
Souris Verte qui est gérée par la CAE met à disposition 
un studio de répétition, ouvert à tous les musiciens. Pour 
tous renseignements ou réservation, rendez-vous sur le 
site internet de la Souris Verte.

Ecole Intercommunale de Musique
Placée dans l’Arche Bernadette, cette école propose 
d’apprendre les fondamentaux de la pratique de la 
musique pour tous les âges. De nombreux instruments 
y sont pratiqués ainsi que le chant ou l’éveil musical 
pour les plus petits. Contact : 03.29.39.45.20 ou sur le site 
internet www.eim.agglo-epinal.fr

Les associations culturelles de la commune
- A 100 danses
- Association folklorique du Pacifique
- Association le Patrimoine Thaonnais
- Association vitrail et patrimoine
- Chorale Colla Voce

- Istanika Montana’s dancers
- Les amis de l’orgue de Kern
- Les Grognards
- L’orchestre d’harmonie de Thaon
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Les équipements culturels
de la Communauté d’Agglomération d’Epinal
Le réseau BMI
Le réseau est riche de 5 antennes en 
plus de celle de notre commune : la BMI 
d’Epinal, institution principale, le Relais 
BMI de Golbey, les médiathèques 
de Deyvillers et Bains-les-Bains ainsi 
que la Xertithèque à Xertigny. Tous 
les retours d’ouvrages sont faisables 
dans chacun des relais.

L'éducation artistique 
musicale
En supplément de l’école de musique à 
Thaon-les-Vosges, d’autres écoles sont 
présentes à Chavelot et Deyvillers. A 
Epinal, le conservatoire Gautier-d’Epi-
nal rayonne sur tout le département. 
Toutes ces institutions proposent de 
nombreuses disciplines à apprendre 
avec différents professionnels.

Ensemble Orchestral 
La Belle Image
Il s’agit d’un Orchestre Symphonique 
Professionnel que vous pouvez suivre 
toute l’année grâce à un concert 
d’ouverture des Journées du Patri-
moine, des rendez-vous vers l’Avent et 
Nouvel An, un concert de clôture au 
printemps mais aussi un programme 
de médiation auprès des jeunes.

Scène Vosges
Organisme de production et diffusion 
d’œuvres théâtrales (voir l’article 
dédié en page 34).

La Souris Verte
Une des 90 « Scènes de Musiques 
Actuelles » labellisées par le Ministère 
de la Culture, la Souris Verte permet à 
des artistes de se produire dans deux 
salles de concert (150 et 500 places) 
et de répéter dans 6 studios. De 
nombreux concerts et événements 
y ont lieu pour tous les publics dans 
l’ancien cinéma.

La Micro-Folie itinérante
Un nouveau dispositif ministériel et 
communautaire coordonné par La 
Villette, ce musée numérique regroupe 
3000 œuvres venant d’institutions 
nationales et internationales. Son but 
est d’aller à la rencontre des habitants 
avec son laboratoire créatif et propose 
des activités familiales gratuitement.

Ciné Vôge
Une salle de projection dotée du son 
Dolby Stéréo qui propose une pro-

grammation actuelle assurée par les 
Cinés Palace d’Epinal. Cette salle si-
tuée à La Vôge-les-Bains bénéficie de 
tarifs avantageux pour satisfaire pe-
tits et grands.

Le Musée d’Art Ancien et 
Contemporain (Mudaac)
Sur les bords de la Moselle, face à 
la préfecture, le Mudaac expose 
33 000 œuvres, particulièrement 
conservées, de différentes époques. 
Plusieurs expositions temporaires ou 
évènements ont lieu toute l’année et 
n’attendent que d’être plébiscités par 
le public.

La Cité de l’Image
Ce lieu regroupe l’Imagerie d’Epinal, 
qui sont les ateliers, le musée de 
l’Image qui retrace l’histoire des 
images populaires avec plus de 
110 000 pièces (certaines vieilles de 
3 siècles venant de tous horizons) et 
l’Ecole Supérieur d’Art de Lorraine. 
Allez franchir leurs portes près du port 
pour mieux comprendre l’expression 
« Image d’Epinal » !
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GRAND ANGLE
Scènes Vosges
porter la culture au plus près des publics
Scènes Vosges, projet culturel de la Communauté d'Agglomération d'Épinal, est né de la volonté 
de deux villes, Épinal et Thaon-les-Vosges, de regrouper dans une même structure culturelle leurs 
3 équipements : Théâtre municipal et Auditorium de la Louvière à Épinal, ainsi que le Théâtre de la 
Rotonde à Thaon-les-Vosges. L’objectif : mener une programmation culturelle de qualité sur le bassin 
de vie Thaon-Epinal et dans l’ensemble du département des Vosges, sur les domaines artistiques du 
théâtre, de la danse, de la musique, du spectacle jeune public et du cirque. 
Nous avons rencontré Jacky Castang, Directeur de Scènes Vosges depuis la création de l’entité…
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les-Vosges. L’idée des deux communes de re-
grouper dans une même structure leurs trois 
équipements culturels permettait de doter 
celle-ci d’un outil sans équivalent en Lorraine 
avec une complémentarité de jauge et d’es-
thétique remarquable : un théâtre à l’italienne 
de 300 places, un auditorium de 550 places 
et un théâtre de type frontal (entièrement ré-
nové en 2009) de 854 places. 

Comment s’est constituée l’équipe ?
J’ai été embauché en qualité de Directeur 
en septembre 2006. Afin de rendre plus 
simple la présentation du projet, le Syndicat 
mixte est resté la structure administrative 
porteuse du projet et Scènes Vosges a été 
choisi comme le « nom de scène » de ce 
Syndicat. Une grande partie de l’équipe de 
Scènes Vosges est embauchée au printemps 
2007 et le premier spectacle a vu le jour, 
« le Cirque Plume » à Thaon-les-Vosges en 
septembre, spectacle qui réunira près de 
10.000 spectateurs. Scènes Vosges a intégré 
la Communauté d’Agglomération d’Épinal 
depuis le 1er juillet 2013 mais on peut donc 
résumer la partie historique par : un projet, 
deux villes, trois théâtres.

« Un projet, deux villes, 
trois théâtres »

Comment se définit la politique culturelle 
de Scènes Vosges et comment se construit-
elle ? 
Scènes Vosges s’est inscrit dès sa création 
dans l’objectif d’un équipement soutenu 
par le Ministère de la Culture (même si ce 
sont les villes jusqu’en 2013 et aujourd’hui la 
CAE qui sont les principaux financeurs). Pour 
être Scène Nationale ou Scène Convention-
née, nous devions répondre à un cahier des 
charges ministériel qui peut se résumer en 
trois points :

 Soutien à la création : Scènes Vosges 
a toujours eu un(e) artiste associé(e) en 
théâtre et en danse, coproductions, ac-
cueils studios, etc.

 Diffusion exigeante du programme qui est 
édité chaque année à près de 20.000 
exemplaires et qui permet de diffuser ses 
spectacles. Avec plus de 20.000 specta-
teurs par saison, on oscille entre 80 à 90% 
de taux de remplissage.

 Actions culturelles, avec plus de 1.500 
heures d’intervention d’artistes qui pro-
posent des stages, des ateliers, des for-
mations en milieu scolaire, des bords de 
plateaux, des ateliers parents-enfants, 
etc. La qualité et la diversité des actions 
culturelles montrent que Scènes Vosges 
se constitue dans un travail ancré en pro-
fondeur qui accompagne les publics.

Pouvez-vous nous présenter l’entité Scènes Vosges ? 
Après l’ouverture de l’Auditorium de la Louvière en 1987, les Maires 
de Thaon-les-Vosges et d’Epinal ont souhaité engager une ré-
flexion pour permettre à Epinal d’avoir un théâtre digne de ses 
ambitions et à Thaon-les-Vosges d’envisager la rénovation du 
Théâtre de la Rotonde qui en avait particulièrement besoin, car 
rien n’avait été investi depuis son ouverture en 1921. 

L’inscription au Contrat de plan 2000 – 2006 a été détermi-
nante pour permettre de « doter la Lorraine sud d’un lieu structu-
rant pour le spectacle vivant ». Pour se faire, un Syndicat Mixte à 
vocation culturelle Epinal – Thaon-les-Vosges a été créé en 2002 
et regroupait trois équipements : le théâtre Municipal d’Epinal, 
l’Auditorium de la Louvière et le Théâtre de la Rotonde à Thaon-
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Ce triptyque est indissociable, il est la base du 
projet culturel de Scènes Vosges. Sa mission est 
une mission de service public. La rencontre de ce 
projet avec le public le plus large est essentielle.

Que pouvons-nous retrouver au programme ? 
Le projet de Scènes Vosges a toujours été basé 
sur cinq directions artistiques : théâtre, danse, 
chanson française, cirque et spectacles jeune 
public. Toujours dans un souci de diversité, 
d’accessibilité, d’originalité et d’exigence. Par 
le passé, Scènes Vosges a accueilli toutes 
les créations du Cirque Plume, a eu comme 
artistes associés Didier Deschamps qui dirigera 
ensuite le Théâtre National de Chaillot ou Julia 
Vidit qui dirige ce jour le Centre Dramatique 
de Nancy. Nous avons un programme fait 
de découvertes, d’artistes en devenir et de 
confirmations nationales voire internationales 
qui placent les propositions artistiques au même 
niveau qu’une métropole voire mieux car nous 
avons beaucoup de spectateurs nancéens 
qui nous disent ne pas retrouver sur Nancy des 
spectacles de l’envergure de ceux proposés 
par Scènes Vosges. Ainsi, l’année dernière, nous 
avons pu accueillir des spectacles d’exception 
comme Feu ! Chatterton et Les gros patinent 
bien de Pierre Guillois, artiste associé à Scènes 
Vosges jusqu’en 2024.

Que préparez-vous pour la prochaine saison ? 
Pour cette 17e saison, nous proposons 24 
spectacles et nous aurons pour la première 
fois un Artiste associé dans le domaine de 
la magie nouvelle : Thierry Collet qui est 
actuellement en train de triompher au Théâtre 
du Rond-Point à Paris. Son spectacle Dans la 
peau d’un magicien sera présenté en novembre 
et c’est assurément un des spectacles les plus 
étonnants, voire les plus sidérants qui existe dans 
le domaine de la magie nouvelle. Comme tout 
artiste associé à Scènes Vosges, la présence 
artistique de Thierry Collet ira bien au-delà 
de ce premier spectacle avec des stages, des 
rencontres et des spectacles participatifs.

Une nouvelle convention de développement 
de l’art chorégraphique commencera en 
septembre avec le Ballet de Lorraine, Centre 
Chorégraphique de Nancy. Cette convention 
permet à Scènes Vosges de poursuivre une 
action forte en direction de la danse avec le 
soutien à la création, la diffusion du répertoire 
du Ballet avec ses 24 danseurs et danseuses et 
les actions culturelles qui permettent de diffuser 
au mieux l’art chorégraphique. 
Nous accueillerons également Jérôme Des-
champs que tout le monde connait pour avoir 
popularisé les Deschiens. Il sera Harpagon dans 
sa mise en scène de L’Avare de Molière en jan-
vier prochain. 
Le CirkVost nous proposera son spectacle de 
haute volée si je puis dire, car il fait appel à des 
voltigeurs et des trapézistes à haute altitude 
sous son chapiteau qui sera installé Place du 
Champ de mars à Epinal. 
Enfin, après des rencontres pleines d’émotions 
et d’originalité lors des Premières Journées, nous 
renouvelons comme nous nous y étions enga-
gés, les Journées du Patrimoine Humain en mars. 

Quel regard portez-vous sur la culture sur le 
bassin de vie Epinal-Thaon ? 
La Culture est extrêmement riche et diversifiée 
sur le bassin de vie Epinal-Thaon et les 
investissements ont été faits et se poursuivent 
pour que les projets puissent s’inscrire sur 
notre territoire dans les meilleures conditions 
de réception. Les moyens de fonctionnement 
ont été conséquents et les élus ont fait le choix 
d’une Culture qui puisse s’adresser au plus 
grand nombre et nourrisse donc l’imaginaire 
de chacun en développant le lien social. A ce 
constat, deux écueils dont j’assume en partie 
une part de responsabilité : il n’y a pas d’artiste 
vosgien qui a fait un parcours, qui a eu une 
reconnaissance nationale dans le domaine du 
spectacle vivant. Ensuite, les moyens devraient 
être plus hiérarchisés afin de tendre vers un 
fonctionnement optimum qui puisse permettre 
à chaque acteur culturel de s’exprimer au mieux.
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Infos pratiques
Nouvelle saison à découvrir sur www.scenes-vosges.com

24 bonnes raisons de vous abonner !
Abonnement possible à partir de 3 spectacles différents achetés en même temps

Scènes Vosges – 5, rue Thiers 88000 Épinal
La billetterie est ouverte du lundi au vendredi de 14h à 18h.

Renseignements / Réservations : 03 29 65 98 58 ou scenes.vosges@epinal.fr
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Paroles 
d’adhérents

Julie Bonjean, 35 ans
JB : « Il y a 9 ans, je cherchais un club 
de danse. Je me suis rapprochée 
d’une amie qui m’a conseillé d’es-
sayer Jazz’K’Danse, qui a chan-
gé de nom pour A 100 Danses. Je 
me suis très rapidement inscrite. La 

pratique de la danse me permet de déconnecter du 
quotidien tout en créant des liens, pour décompresser 
dans la bonne humeur. Nous gagnons aussi en ouver-
ture d’esprit puisque notre professeur nous mentionne 
beaucoup de références sur des représentations. On 
devient curieux et on se rend à des spectacles que 
l’on a évoqués pour nous faire notre propre avis. C’est 
enrichissant. »

Odile Martin, 68 ans 
« J’adore chanter. Lorsque j’ai déménagé en 2001 pour 
venir m’installer à Thaon-les-Vosges, la première chose 
que je voulais était de rejoindre un groupe de chorale 
Les gens sont souvent très joviaux dans ces groupes, 
c’est donc toujours un plaisir de s’y rendre. Au sein de la 
Colla Voce, c’est stimulant de faire des répétitions et de 
devoir préparer des concerts. On travaille aussi beau-
coup la mémoire à force d’apprendre les chansons et 
c’est aussi une échappatoire. Quand je suis à la chorale, 
je ne pense qu’à ça et le reste passe à l’arrière-plan. 
C’est une passion, je chantais aussi lorsque je travaillais, 
ça m’a toujours accompagné ».

Kenan Constant, 16 ans
 « Je pratique la danse depuis 
l'âge de 6 ans. J'ai toujours aimé la 
danse et en voyant ma petite sœur 
à son premier gala, j'ai demandé 
à mes parents de m'inscrire pour 
l'année suivante, au sein d’A 100 

Danses. J’aime apprendre de nouvelles chorégraphies, 
découvrir un nouveau thème tous les ans et partager 
des moments dans la bonne humeur avec mon groupe. 
La meilleure motivation est le gala de fin d’année. »

Olivier Micard, 63 ans.
« Je chante depuis 50 ans et membre de la Colla Voce 
depuis 20 ans. Avant, j’étais dans une autre chorale qui 
ne faisait pas de représentations, ce que je trouvais 
dommage. J’apprécie le fait de se surpasser en mon-
tant sur scène. Nous sommes comme une grande fa-
mille et nous sommes tous interdépendants pour trou-
ver les bons accords. Nous surpassons nos différences 
pour arriver à chanter tous ensemble, en harmonie »

SE CULTIVER 
sans se ruiner
La carte Zap 
Pour seulement 10 €, le Département des Vos-
ges accompagne les 10-25 ans avec la carte 
ZAP, en proposant de nombreux avantages 
pour répondre à leurs besoins et leurs envies de 
culture, sport ou loisirs.
+ d’infos sur www.zap88.vosges.fr

Le Pass Communautaire
Cette carte permet l’accès, à tarif préféren-
tiel, à de nombreuses structures sportives et 
culturelles comme la BMI, la médiathèque, le 
spinaparc, le golf, la piscine, le Conservatoire 
Gautier, l’école intercommunale de musique, ou 
encore le Musée de l’Image.

Le Pass Culture
Il permet aux élèves de bénéficier d'une offre 
culturelle variée sous forme d'un crédit à utiliser 
dans divers services culturels : places de ciné-
ma, de concert, de théâtre, billets d’entrée de 
musée, livres, etc. Il varie selon l'âge des élèves : 

 - 20 € pour les jeunes de 15 ans ;
 - 30 € pour les jeunes de 16 et 17 ans.

Les jeunes de 18 ans bénéficient de leur côté 
d'un crédit de 300 €, à dépenser durant 2 ans.
+ d'infos en téléchargeant l'appli Pass Culture

Les aides de la ville
L’aide à l’équipement 
Elle s’adresse aux moins de 18 ans, étudiants, 
demandeurs d’emploi, bénéficiaires du RSA et 
personnes en situation de handicap jusqu’à 25 
ans. Aide pouvant aller jusqu’à 35€, destinée à 
l’acquisition de matériel en relation avec votre 
adhésion dans une association de la commune. 

La primo’adhésion 
Elle s’adresse aux thaonnais n’ayant pas été 
inscrits dans une association thaonnaise depuis 
plus de 3 ans. Cette aide, de 50% de l’adhésion et 
limitée à 70€, peut être attribuée à tous. 

La bourse défi séniors 
Un dispositif destiné à soutenir financièrement 
les habitants à partir de 65 ans pratiquant une 
activité sportive ou culturelle au sein d’une 
association locale. 
L’aide est à la hauteur de 50% de la cotisation, 
dans la limite de 35 €, que le CCAS prend à sa 
charge sur le prix de la licence.
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La plage de sable fin

Amateurs de Farniente ?
Vous serez séduits par la plage 
aménagée pour bronzer et vous 
détendre ! Grâce à son espace 
de pique-nique arboré, de tables 
champêtres et sa pelouse, vous 
pourrez déjeuner en toute quiétude.
Fermez les yeux et imaginez vous 
en train de vous rafraîchir, bercés 
par la beauté d’un lac grâce aux 
rayons de soleil… Vous y êtes déjà !

Domaine des Lacs 
la saison estivale est lancée !
Baignade surveillée du 8 juillet au 27 août

Le Domaine des Lacs jouit d’un cadre naturel exceptionnel et reposant. Entre 
détente, baignade et activités nautiques, venez profiter d’un moment idéal 
pour tous ceux qui souhaitent se ressourcer, s’amuser ou décompresser, seul, 
en famille ou entre amis !

C
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É 

!
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Le mini-golf de Thaon-les-Vosges, situé en plein 
cœur du Coignot (à côté du chalet pétanque), 
réouvrira ses portes pour la saison estivale, en 
juillet-août, du lundi au dimanche de 14h à 19h ! 

Avec son parcours de 18 trous, venez jouer seul, 
entre amis ou en famille sous l’ombre des arbres, 
en pleine nature ! 

Pour une parenthèse fraîcheur entre deux par-
ties, trois tables de pique-nique seront mises 
à disposition ainsi qu’un chalet avec vente de 
boissons et de glaces. La billetterie et la vente 
des boissons et des glaces seront assurées par 
des jeunes recrutés dans le cadre des jobs d’été 
mis en place par la commune.

Les tarifs
- Moins de 6 ans : gratuit

- De 6 à 16 ans : 1€

- 16 ans et + : 2€

- Groupes de 10 participants max. : 8€

- Groupes entre 10 et 15 participants : 10€

Billetterie disponible au chalet du mini-golf.

L’info pratique :

le mini-golf dispose d’un parking 
(accessible pour les PMR).

Horaires :

Juillet / aôut : tous les jours de 14h à 19h.

Le mini-golf
rouvre ses portes 

pour l’été !

Le Wampark
Amateurs de sensations fortes, ce parc de loisirs aqua-
tiques vous offre une base de plein air avec de multiples 
activités pour tous !

Les activités : 

- Grand et petit téléski (pour wake board et ski nautique) 
- Baptême accompagné
- Bouée tractée
- Water Games (jeux gonflables sur l’eau)
- Paddle 
- Chill zone (zone de détente avec pelouse artificielle, 

transats et parasols) 
- Point de restauration chaude et froide et point bar
- Terrain de Beach Volley
- Espace VIP
- Trampoline.
Renseignements : 09 74 67 00 40
Contact : base-thaon@wampark.fr
Horaires :  Juillet – Août : tous les jours de 10h à 20h30.
Autres horaires sur www.wampark.fr

DISPOSITIF prévention canicule
Dans le cadre de la veille sociale, le CCAS de Thaon-
les-Vosges réactive son dispositif de prévention 
canicule. Ce dispositif concerne les personnes 
âgées, en situation de handicap ou isolées, habitant 
sur la commune et vivant à domicile. Le CCAS va 
mettre à jour le registre obligatoire de ce public en 
reprenant contact avec les personnes déjà inscrites.

Pour autant, toute personne en perte d’autonomie, 
sans famille proche, sans voisin aidant ou sans 
professionnel intervenant journalièrement, peut se 
faire connaitre au CCAS. Téléphone 03.29.39.01.00 
ou par mail : ccas@thaonlesvosges.fr
La personne sera dans le fichier du CCAS et sera 
contactée régulièrement selon les alertes de la 
préfecture.
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IT La phrase
« Derrière ceux qui jettent, il 
y en a qui ramassent ».

Le chiffre : 4
C’est le nombre d’agents de 
la ville qui entretiennent l’es-
pace public pour le mainte-
nir agréable et propre toute 
l’année.

Le mot
Incivilités.
Les incivilités sont retrou-
vées tant dans les déchets 
jetés à côté des poubelles 
ou dans l’espace public que 
dans les comportements 
impatients et râleurs.
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Le Mag’ : Peux-tu nous dire comment tu es arrivé à 
la ville de Thaon-les-Vosges ?
LJ : J’ai eu un parcours très diversifié avant d’arriver à la 
mairie.

J’ai toujours été manuel. Je suis titulaire d’un CAP tourneur, 
mais n’ai jamais exercé dans ce domaine. J’ai été employé, 
la plupart du temps en intérim, dans de nombreuses en-
treprises du secteur. Dans le domaine des meubles en tant 
que machiniste, dans une miroiterie où je me suis exercé 
au trempage de verre, à la peinture, à l’usinage… Mais 
aussi dans la mécanique et l’industrie, avec de grosses 
boîtes comme Innothera, Michelin, Viskase, la Trane… 

J’ai également fait des missions dans du montage 
de mobilier médical dans les maisons de retraites, du 
montage de coffres-forts dans des bureaux de police, 
de la mise en place de meubles pour la petite enfance 
dans les écoles maternelles sur le secteur national… J’ai 
fait beaucoup de déplacements, on partait souvent 
à la semaine. J’ai également fait de l’affrètement de 
véhicules, je donnais aussi un coup de main pour monter 
des kitchenettes… si je vous racontais tout en détail, nous 
pourrions y consacrer un numéro spécial ! (rires).

Puis, en 2014, je suis entré dans la fonction publique à la 
commune de Saint Vallier en tant qu’agent polyvalent. En 
tant que seul employé de la commune, je m’occupais de 
l’entretien, du débroussaillage, des petits travaux, de la 
peinture… 

Je me suis ensuite inscrit au sein de l’association ESPOIR 
de Thaon, où j’avais des missions liées aux espaces verts, 
pour des particuliers.

C’est par ce biais que j’ai mis un pied dans la commune 
de Thaon-les-Vosges à partir de 2017, au Domaine des 
Lacs. J’ai fait la connaissance de plusieurs agents des ser-
vices techniques, et de fil en aiguille, une opportunité s’est 
présentée pour intégrer le service voirie et j’ai sauté sur 
l’occasion.

J’ai enfin été titularisé en août 2022 en tant qu’agent tech-
nique de la ville et suis désormais référent du service voi-
rie, sous la responsabilité du chef de pôle Jacques Caytel.

Le Mag’ : Comment se déroule une journée type ?
LJ : On démarre la journée à 7h30. Notre première mission 
est d’assurer la sécurité au niveau des passages piétons 
de la commune, devant les écoles, rue de Lorraine et 
avant le passage à niveau de la gare, pour faire traverser 
les enfants en toute quiétude. Nous revenons assurer ces 
traversées 4 fois par jour au total, à 11h30 avant la pause 
déjeuner, à 13h15 lors du retour en classe, puis à partir de 
16h à la fin de la classe.

Entre ces missions, nous rentrons à l’atelier et nous prenons 
nos chariots avec bacs de tri, et nous répartissons 
des secteurs bien définis pour assurer l’entretien et le 
ramassage des déchets sur la voie publique. Je suis 
personnellement en charge du secteur de la poste, place 

Jules Ferry, rue Dutac, rue des Aulnes, rue du Marché, rue 
du Presbytère, secteur de l’aire de camping-car, secteur 
du Coignot, secteur de la Rotonde, des Aviots et de la 
piscine. J’ai également en charge l’entretien des sanitaires 
publics situés vers l’Eglise et au Coignot. 

Nous profitons de nos passages dans les rues pour chan-
ger les sacs dans les différentes poubelles urbaines.

Le Mag’ : Vos missions se concentrent donc sur l’entretien 
et les traversées devant les écoles ?
Non. C’est le plus gros de nos journées car c’est quotidien, 
mais nous faisons beaucoup d’autres tâches ! Par 
exemple, lorsqu’il y a de la neige ou du verglas, nous 
sommes de service pour déneiger les voiries, les écoles, 
les passages cloutés, les parvis, les places, les trottoirs 
devant les commerces, les bâtiments publics…

En période estivale, nous aidons au désherbage, au 
brûlage thermique et au débroussaillage des voiries, des 
trottoirs et devant les commerces également, en appui de 
nos collègues du service espaces verts.

Lorsqu’il y a des événements, nous sommes disponibles 
pour de la manutention de matériel technique ou pour 
assurer la propreté du site.

Parfois, on est même des relais d’informations commu-
nales (rires). Il n’est pas rare d’avoir des personnes qui nous 
arrêtent pour avoir des informations sur la commune, 
pour poser des questions… On les écoute, on leur répond 
ou les oriente vers les bonnes personnes. Des touristes ou 
camping-caristes nous demandent souvent des conseils 
sur les commerces, sur les manifestations qui se tiennent 
sur la commune.

Le Mag’ : Tu apprécies ces contacts avec les habitants ?
LJ  : Oui, beaucoup. Je voulais entrer dans une collectivité 
car j’adore travailler en extérieur. On a toujours du contact 
avec quelqu’un : quelqu’un qui promène son chien, qui va 
au parc de jeu, qui est de passage et qui demande un 
renseignement. J’apprécie ces contacts quotidiens. On se 
sent utile pour les habitants et pour la collectivité.

Le Mag’ : Un dernier mot pour nos lecteurs ? 
LJ : Les gens nous disent souvent « vous devez voir sacré-
ment de choses, vous avez bien du courage ». Mais s’ils 
faisaient attention, nous n’aurions pas à passer derrière 
eux. Derrière ceux qui jettent, il y en a qui ramassent. On 
constate que les gens vont globalement de moins en 
moins à la déchèterie, avec de plus en plus d’encom-
brants laissés directement sur les trottoirs. Un matin tôt, en 
prenant mon service, j’ai vu un WC sur le trottoir en plein 
centre-ville !

En parallèle, on a généralement des bons retour des habi-
tants, qui nous remercient de ce que l’on fait pour eux. Le 
comportement des automobilistes est plus gênant. Faites 
attention à nous, nous travaillons en bordure de route la 
plupart du temps.

PORTRAIT
Rencontre avec…  

Laurent Jeannot
référent du service voirie

Nettoyer les rues, collecter les détritus, 
changer les sacs-poubelles…c’est le 
quotidien des agents de propreté urbaine 
de la ville de Thaon-les-Vosges. Un travail 
de fourmis souvent dévalorisé et pourtant 
nécessaire à la santé publique et au vivre-
ensemble. 
Nous avons rencontré Laurent JEANNOT, 
référent du service voirie au sein du Service 
Entretien Maintenance de l’Espace Public.
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23
JUIN

Fête de la Musique
et Nocturne 
Commerciale

Vendredi 23 juin, de 19h à minuit en plein centre-ville, 
venez faire un tour à la Fête de la Musique et Nocturne 
Commerciale ! De nombreux groupes locaux se 
produiront dans tous les styles musicaux ! Pour 
l’occasion, les commerces seront ouverts tardivement 
avec des offres spéciales. L’idéal pour faire de bonnes 
affaires en musique ! Buvette, restauration, manèges 
pour enfants et confiserie sur place.

1
JUIL

Karaoké Live Géant

Où passer un samedi soir de folie ? 

Débutants ou imbattables, seul ou à plusieurs, 
devenez une star de la chanson le temps d’un soir 
lors de notre karaoké live géant qui se déroulera le 
samedi 1er juillet à partir de 18h en open air à la Prairie 
Claudel. 2 écrans géants à LED et une scène vous 
permettront d’être les stars de la soirée !  Buvette et 
restauration sur place. 

29>2
JUIL

Open Plus 3x3
Basket-Ball

Du jeudi 29 juin au dimanche 2 juillet, la Rotonde* 
accueillera l’édition 2023 des Open Plus 3×3 de 
basket-ball, organisés par la Fédération Française de 
BasketBall (FFBB).  

Au programme :
Samedi 1er juillet : SUPERLEAGUE ! Open + masculin et 
féminin ! Finales en début de soirée.
Dimanche 2 juillet : JUNIORLEAGUE ! Journée entière 
réservée aux Opens U13 (joueurs de 11 à 12 ans), U15 
(joueurs de moins de 15 ans) et U18 (joueurs de moins 
de 18 ans). Buvette disponible sur place ainsi que 
plusieurs stands partenaires.

*parking de la Rotonde, plein air

Rotonde

Centre-ville

Prairie Claudel

Événements 
de l’été

9
JUIN

Rallye des Talents

La Mission Locale du bassin d’emploi d’Epinal, le 
Conseil Départemental des Vosges, la mairie de 
Thaon-les-Vosges et les Centres d’Information et 
d’Orientation (CIO) organisent une journée pour 
valoriser le talent de jeunes Vosgiens : Le Rallye des 
Talents, journée qui se veut originale et conviviale 
! Elle aura lieu le 9 juin de 9h à 16h30 au sein du 
parc de la Rotonde. De jeunes Vosgiens venant de 
différents horizons présenteront, en extérieur, des 
démonstrations de leur métier, de leur passion tout au 
long de cette journée avec le support des structures.

Rotonde

Mais aussi...
À partir du 16  juin - Comités de Proximité

Secteur Gohypré : 16 juin à 17h - École de Gohypré
Secteur Girmont : 22 juin à 17h - Mairie de 
Girmont
Secteur Bouxières : 16 juin à 17h30 - École 
maternelle de Bouxières 
Secteur CSCAL : 17 juin à 10h - CSCAL 
Secteur Mairie : 22 juin à 17h - Mairie Thaon-les-
Vosges
Secteur Émile Gallé : 26 juin à 17h - Lycée 
professionnel Émile Gallé
Secteur Oncourt : 19 juin à 17h - Mairie d’Oncourt
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12>13
JUIL

Masters de Pétanque

La ville de Thaon-les-Vosges, pour cette année 
2023, redevient ville étape pour la 24ème édition 
des Masters de Pétanque ! Tout le programme 
est à retrouver sur www.mastersdepetanque.
fr. Le programme de l’étape sera prochainement 
disponible sur notre page Facebook. Entrée libre et 
gratuite les deux journées de compétition ! Nous vous 
attendons nombreux pour cette nouvelle édition !

JUIL

Fête Nationale
Spectacle plein air
et cérémonie

À l’occasion de la Fête 
Nationale du 14 juillet, un 
vaste programme est 
prévu à Thaon-les-Vosges 
! Jeudi 13 juillet : à partir 
de 20h aux abords de 
la Rotonde, retrouvez un 
concert  plein air avec 
manèges pour les plus 
petits. Restauration et 
buvette par l’EST Football 
Vétérans. Vendredi 14 juillet 
matin : commémoration 
au square de la Liberté 
rue d’Alsace.

16
JUIL

Course cycliste

L’Entente Cycliste Thaonnaise Gruppetto organisera 
une course cycliste en centre-ville le dimanche 16 
juillet après-midi. Épreuve fédérale sur inscription 
avec licence FFC, circuit de 1,7 kilomètres. Plus de 
renseignements auprès de l’E.C.T. Gruppetto à 
gruppetto@orange.fr ou par téléphone au 
06 95 30 11 13.

Centre-ville

Abords de la Rotonde
Square de la Liberté

Événements 
de l’été

Rotonde

13>14

Mais aussi...
À partir du 24 juin - Caf’été’rrasses
Les concerts Caf’été’rrasses seront de retour 
cet été ! Chaque samedi soir de juillet et d’août 
à 21h, profitez d’un concert en extérieur sur 
la terrasse d’un bar/café de la commune, 
différent chaque semaine !

Rendez-vous... 
> Samedi 24 juin au Wam Park
> Samedi 8 juillet au Bar Le Charleston
> Samedi 22 juillet au Clos des Cépages
> Samedi 29 juillet au Bar Restaurant Le 
Longchamp
> Samedi 05 août au Bar Le Charleston
> Samedi 12 août au Bar Le Cosy
> Samedi 19 août au Bar Restaurant Le 
Longchamp
> Samedi 26 août au Wam Park
> Samedi 9 septembre au Bar Le Cosy

Venez nombreux ! 

7
JUIL

Cérémonie des
Étoiles sportives 
Thaonnaises

La ville organisera la Cérémonie des Étoiles Sportives 
Thaonnaises, soirée de remise de récompenses aux 
sportifs et bénévoles, le vendredi 7 juillet à partir de 
19h à la Rotonde. Remise de 10 prix. Entrée libre et 
gratuite, ouvert tout public ! 

Rotonde
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Événements 
de l’été

À PARTIR DU
20 JUIN Café des aidants ®

Salon de thé - Boulangerie du Port

Vous apportez une aide régulière à l’un de vos proches en situation de maladie ou de handicap ? Venez partager 
vos interrogations et réflexions autour d’un café au salon de thé de la Boulangerie du Port au 182, rue de Lorraine 
tous les mardis une fois par mois pendant six mois, à partir du 20 juin. 

Pour vous permettre de participer à ces temps d’échange, nous vous proposons un Transport Accompagné 
gratuit en fonction de votre localité et des heures de garde-relais gratuites pour votre proche aidé à votre 
domicile.

N’hésitez pas à prendre contact avec l’équipe professionnelle (psychologue et animatrice sociale) ! Les cafés 
des aidants sont libres d’accès sans inscription préalable, ouverts à tous. Coordonnées en bas de page.

Juin 2023
Présentiel
Mardi 20 juin de 14h30 à 16h30 
Thème : c’est quoi l’aidance ? 

Juillet 2023
Présentiel
Mardi 27 juillet de 14h30 à 16h30 
Thème : aider un proche sans s’épuiser

Septembre 2023
Présentiel
Mardi 12 septembre de 14h30 à 16h30 
Thème : concilier vie d’aidant et vie professionnelle

Octobre 2023
Présentiel
Mardi 10 octobre de 14h30 à 16h30 
Thème : comment trouver son équilibre dans la 
relation d’aide avec le professionnel ? 

Novembre 2023
Présentiel
Mardi 14 novembre de 14h30 à 16h30 
Thème :  aidant, quels sont vos droits ? 

Décembre 2023
Présentiel
Mardi 12 décembre de 14h30 à 16h30
Thème : une histoire d’aide, une histoire de 
famille... 

Plus d’informations au 03 29 81 22 36 
ou par mail à cafedesaidants@fede88.
admr.org !
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Tribune libre

TISSONS NOS ENERGIES

Faire face !
A mi-mandat, un Conseil Municipal 
doit se poser la question de son 
bilan et de ses perspectives.

Nous avons fait le choix, s’agissant 
des actions initiées par la majorité, 
d’éditer un document financé sur 
les deniers propres des colistiers de 
Tissons les Énergies, et pas par les 
moyens de la Ville, afin de ne pas 
muter le Bulletin Municipal en outil 
de promotion des élus de l’exécutif.

Globalement, nous souhaitons 
indiquer une forme de satisfaction 
de pouvoir convertir concrètement 
de nombreux projets sur lesquels 
nous nous sommes engagés, en 
restant modestes et mobilisés pour 
un avenir à façonner avec vous.

Ce fut l’occasion idéale de bâtir un 
projet de territoire concerté avec 
les habitants, qui doit donner une 
impulsion durable afin que Thaon 
poursuive un développement fort.

Aussi, comme vous le savez, 
tout n’est pas simple et certaines 
décisions difficiles sont entreprises : 
zone des Aviots, avenir de la 
Rotonde, moyens financiers propres 
de la Ville, gestion des bâtiments…

De notre avis, il serait infécond 
voire dangereux de reléguer ces 
décisions à un temps futur avec 
comme seul espoir que ces enjeux 
se résolvent d’eux-mêmes .

Nous poursuivrons avec détermi-
nation sans oublier le respect dû à 
chacun, et l’écoute indispensable 
envers toutes et tous, afin de conti-
nuer de faire avancer notre com-
mune sur la voie du progrès dans 
l’harmonie !

L’équipe Tissons nos énergies

FIERS DE 
NOTRE COMMUNE, 

POUR VOUS, 
AVEC VOUS

Texte non communiqué.

RASSEMBLEMENT 
POUR UN 

CHANGEMENT DE CAP

Texte non communiqué.

Événements 
de l’été

À PARTIR DU
20 JUIN Café des aidants ®

Salon de thé - Boulangerie du Port

Vous apportez une aide régulière à l’un de vos proches en situation de maladie ou de handicap ? Venez partager 
vos interrogations et réflexions autour d’un café au salon de thé de la Boulangerie du Port au 182, rue de Lorraine 
tous les mardis une fois par mois pendant six mois, à partir du 20 juin. 

Pour vous permettre de participer à ces temps d’échange, nous vous proposons un Transport Accompagné 
gratuit en fonction de votre localité et des heures de garde-relais gratuites pour votre proche aidé à votre 
domicile.

N’hésitez pas à prendre contact avec l’équipe professionnelle (psychologue et animatrice sociale) ! Les cafés 
des aidants sont libres d’accès sans inscription préalable, ouverts à tous. Coordonnées en bas de page.

Juin 2023
Présentiel
Mardi 20 juin de 14h30 à 16h30 
Thème : c’est quoi l’aidance ? 

Juillet 2023
Présentiel
Mardi 27 juillet de 14h30 à 16h30 
Thème : aider un proche sans s’épuiser

Septembre 2023
Présentiel
Mardi 12 septembre de 14h30 à 16h30 
Thème : concilier vie d’aidant et vie professionnelle

Octobre 2023
Présentiel
Mardi 10 octobre de 14h30 à 16h30 
Thème : comment trouver son équilibre dans la 
relation d’aide avec le professionnel ? 

Novembre 2023
Présentiel
Mardi 14 novembre de 14h30 à 16h30 
Thème :  aidant, quels sont vos droits ? 

Décembre 2023
Présentiel
Mardi 12 décembre de 14h30 à 16h30
Thème : une histoire d’aide, une histoire de 
famille... 

Plus d’informations au 03 29 81 22 36 
ou par mail à cafedesaidants@fede88.
admr.org !
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ETAPE 3 : AVEC LES MEILLEURS JOUEURS DU MONDE

THAON-LES-VOSGES
12 et 13 JUILLET La Rotonde 

7 rue Pierre de Coubertin


